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NOTE

Origine: la présidence

Destinataire: délégations

Objet: Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU

CONSEIL modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités
exemptées, les compagnies financiéres holding, les compagnies
financiéres holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de
surveillance et les mesures de conservation des fonds propres

- Compromis de la présidence

Page 68 du document ST 9056/18 INIT, l'article 131, paragraphe 10, point c), de la directive sur
les exigences de fonds propres sera modifi¢ comme suit:

n

c) compte tenu du mécanisme de résolution unique, sur la base du score global

supplémentaire visé au paragraphe 2 bis:

- réaffecter un EISm d'une sous-catégorie supérieure a une sous-catégorie

inférieure.;-ou
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